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LES MILICES VAUDOISES DE LA

REVOLUTION DE 1798

(Suite. — Voir N° de septembre 1924).

Les milices vaudoises venaient ainsi de subir la modification

qu'un general etranger, tout puissant grace au prestige

de l'armee liberatrice, desirait pour que nos soldats

fussent plus aptes ä le seconder dans la täche qui lui incom-
bait de marcher sur Berne et Fribourg. Desormais l'unite
de front etait rompue. Brune avait ses volontaires vaudois,

qui lui furent devoues, comme les Suisses sous les rois de

France, mais un mouvement de contre-independance se des-

sinait : le major de Roverea, avec sa Legion romande,
s'unissait aux Bernois pour repousser les envahisseurs de

la Suisse 1.

Des dispositions speciales sont prises le 16 fevrier en ce

qui concerne l'organisation d'un corps d'armee, apres entente

avec le general Brune, a qui Ton demande de proceder lui-
meme ä la nomination des officiers qui dirigeront cette

section de l'armee vaudoise.

1 Cette nouvelle organisation des milices fut communiquee ä tous
les regiments, tels qu'ils etaient formes sous l'ancien gouvernement,
et rassembles en armes sur les places d'armes respectives. Ce ras-
semblement fut annonce pour le 14 fevrier. II eut lieu ; mais son seul
resultat fut la disorganisation complete de cette excellente milice
que le Grand Conseil s'empressa de reorganiser en 1803, telle qu'elle
l'avait ete par EL. EE. de Berne. Dejä 4000 de nos volontaires cou-
vraient la frontiere ; c'etaient les homines les plus devoues au nouvel
ordre de choses. Aussi, peu de nouveaux volontaires se presenterent-
ils pour la troupe active, d'autant plus que les partisans de Berne
repandaient le bruit, dans les campagnes, que la troupe active etait
destinee ä la descente en Angleterre, que Bonaparte preparait, et que
bientot on leverait la conscription dans le Pays de Vaud. Ce bruit
prit une telle consistance dans les campagnes, qu'une foule de jeunes
gens emigrerent, se rendirent par Neuchätel et le Vully dans le
canton de Berne, oü ils se rangerent sous les drapeaux de la Legion
romande... (Verdeil, III, p. 302, 303.)
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Le tneme jour, le lieutenant du ci-devant bailliage de

Lausanne expedie un « mandat aux communes » du « Departement

de Lausanne ».

« Ensuite d'un ordre du Comite militaire national qui
m'est parvenu ce soir, vous commanderez d'une maniere

tres precise et personnellement tous les grenadiers de votre

contingent soit du premier soit du second bataillon de se

rencontrer dimanche prochain dix huitieme du courant, sur
la place d'armes de Lausanne, ä huit heures du matin, avec

armes, havresac et uniforme complet pour ([u'il soit fait sur
chacune des deux compagnies un choix de volontaires prets
ä partir. »

Un ordre de marche plus complet avait ete adresse par le

meme, ce meme jour, de la part egalement du Comite
militaire. Nous en donnons egalement la teneur :

« Vos commis d'exercice donneront de suite un role exact

au greffe soussigne de leurs homines portant armes, ainsi

que des volontaires qui sont sortis des rangs avant-hier
matin. Et comme leur nombre etait notoirement au dessous

du 6me des contingents les commis feront instance ä leurs

troupes et s'il est necessaire commanderont le nombre
süffisant pour completer ce 6me en prenant des garijons de 18

ä 30 ans, et de preference dans les families oü il y a plu-
sieurs fils. Les commis feront de suite partir tous ces

hommes demain matin qu'ils (sic) se presenteront ici au

ci-devant chateau oü its recevront de nouveaux ordres. lis
viendront en armes et en uniforme pour etre envoyes ä leur

destination. Vous etes avises et le ferez publier riere vous,

que tous les hommes maries et au dessus de 45 ans auront
provisoirement leur conge militaire moyennant qu'ils consi-

gnent contre requ et sur une taxe juridique leurs armes de

guerre et leurs munitions, dont la valeur leur sera ensuite

bonifiee. »
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Le 17 fevrier, on signale que le district de Moudon ne

voit pas sans crainte l'enrölement volontaire, mais 1'Assem-

blee passe ä l'ordre du jour sur sa demande d'etre exempte
d'avoir ä contribuer au recrutement de la milice.

Des desordres se sont produits, dit le proces-verbal du

meme jour, ä Lucens, lors de l'inspection du bataillon, aucun

officier ne s'etant presente pour y proceder, bien que le

Comite militaire ait charge le commis des postes de faire
les demarches necessaires.

Ce meme jour, 17 fevrier, le general Brune ecrit au minis-

tre de la guerre ä Paris, une lettre oü il dit sa deception de

rencontrer du mauvais vouloir chez ceux sans lesquels il ne

pourrait accomplir sa mission. La täche des autorites vau-
doises et specialement du Comite militaire se revele ingrate,
alors que les evenements paraissaient il y a peu de jours
encore se derouler rapidement. Les Vaudois etaient tres

heureux de s'etre liberes de la tutelle bernoise, mais ils

avaient cru trop facilement que les Franqais n'avaient eu

qu'ä se montrer pour que sans autre ils puissent retourner
ä leurs travaux paisibles ; ils oubliaient et meme ils n'avaient

pas songe que le liberateur avait des vues plus etendues

qu'une intervention utile dans leurs affaires, et que derriere
le general Menard il y avait des soldats commandes pour
envahir la Suisse, se munir d'especes sonnantes pour ame-

liorer le ravitaillement de l'armee francaise. Le tresor de

Berne etait un but vers lequel il fallait marcher si l'on vou-

lait avoir les fonds necessaires pour preparer l'expedition
d'Egypte, la descente en Angleterre. Et pour cela la

collaboration militaire des nouveaux liberes n'etait pas superflue.
En attendant, les premiers effets deprimants de 1'« emprunt
Menard » se faisaient sentir.

Brune, decu, ecrit done ce qui suit au ministre de la

guerre :



« A Paris vous vous etes fait une fausse idee de la situation

des choses : on a cru qu'il ne s'agissait que de marcher

sur Berne pour y arriver ; on l'a dit avec une assurance qui
a persuade...

» Je croyais tous les Yaudois en armes et j'ai meme

encore toutes les peines possibles ä organiser 4000 hommes.

»Je n'ai regu de la cavalerie qu'avant-hier et aujourd'hui
des artilleurs ä cheval ; j'attends des cartouches, je n'en ai

pas assez pour une entreprise oü les tirailleurs feront beau-

coup.
» Les troupes du general Schauenbourg sont en position

depuis le 25 ; je ne puis avoir avec ce brave general que des

communications longues et difficiles 1. »

Le meme jour, Brune, toujours affecte de l'absence d'en-
thousiasme qu'il rencontre, alors qu'il s'agit de faire vite,
et aussi pour eviter les reproches du Directoire, adresse ä

celui-ci un rapport circonstancie :

« On n'organise qu'en ce moment les bataillons vaudois

qui formeront pres — remarquez cette restriction : pres de

— 4000 hommes : la revue en sera passee demain par les

generaux frangais. J'ai trouve dans le Comite militaire et en

general dans toutes les autorites provisoires une opposition
deguisee sous mille formes ; ne pouvant l'obtenir (la revue),
je l'ai arrachee par un ordre precis 2.»

L'amour-propre vaudois recevait une chiquenaude. Moins
d'un mois apres la proclamation de l'independance et les

journees de joie civique intense, et jusque -chez un comite

qui, par sa nature, devait faciliter les operations militaires,
il y avait du tirage. Nous ne pensons pas que les autorites

y aient mis de la mauvaise volonte. Brune, soldat de profes-

1 R. v. Erlach Zur bernisch. Kriegsgeschichte, n° 772.
2 Idem, n° 784.
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sion, habitue au commandement et aux effets d'une discipline

entrainee, ne se rendait pas compte que le Vaudois
avait 1'ame reveuse plus que militaire, quand meme on l'a

toujours accuse d'avoir un faible pour le plumet.
Les generaux de brigade Rampon et Pigeon sont prevenus

que la milice vaudoise sera passee en revue le 30 pluviose
Lausanne, Moudon et Payerne. Tous les changements qui

paraitraient necessaires pour s'assurer d'une troupe disci-

plinee seront operes.
Cependant, les preparatifs se poursuivent, l'organisation se

developpe.

Un corps d'artillerie est forme. II y aura une brigade, dont
le chef et les officiers seront nommes par le general frangais,

qui a la faculte d'en laisser le soin ä l'Assemblee provisoire.
Le 18 fevrier, le general demande des renseignements sur

les soldats les plus propres ä recevoir de l'avancement et qufil

peut promouvoir. Les membres de l'Assemblee provisoire
sont invites a repondre ä ce desir.

Le lendemain, Brune insiste aupres de l'Assemblee pour
que les preparatifs soient acceleres, et pour cela il demande

que le Comite militaire soit renforce et qu'on y appelle « d:s

officiers d'un merite, d'une bravoure et d'un patriotisme
reconnus ».

Le 20 fevrier, les artilleurs et les chasseurs carabiniers
demandent ä rester reunis. Us declarent du reste voulqir
accepter la nouvelle organisation, « ils jurent de se soumettre
et declarent etre prets ä voler au secours de la Patrie lors-

qu'elle les appellera ».

Puis, viennent les dragons. Iis sont 150, formant 3 com-

pagnies de 50 hommes. Mais, le 21 fevrier, on trouve qjie

c'est trop peu. Ayant pris l'avis du general Brune, le Comite

militaire dit que « pour dejouer toute intrigue il pensait ä

deformer toutes les compagnies pour les former ensuite en
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corps ä raison de la stature en les invitant ä nommer leurs

officiers ».

Au lieu de 3 compagnies il y en aura 4, composees cha-

cune de 50 dragons et non de 40 dragons comme il en avait
ete question tout d'abord.

Les dragons de tous grades, de toutes les communes du

ci-devant bailliage de Lausanne, regoivent l'avis qu'ils doi-

vent, conformement ä un avis du Comite militaire, se rendre
ä Lausanne le 21 au soir « montes et en equipage complet

pour, le lendemain 22, etre passes en revue par le citoyen
Brune, general en chef de l'armee frangaise et pour qu'il
soit par les susdits dragons eux-memes procede ä la
nomination de leurs officiers ».

Faisant suite au voeu de Brune, le Comite militaire decide,

le 24 fevrier, que les compagnies d'artilleurs s'organiseront
et se rassembleront incessamment sous le commandement de

Doxat. Le Comite militaire, par suite de desistement, est

actuellement compose des citoyens Mouron, Doxat, Chuard,
Berne et Gex.

Le 27 fevrier, l'Assemblee provisoire, sur la presentation
du general De Bons et la recommandation ecrite du general

Brune, nomme le citoyen la Harpe, de Rolle, aux fonctions
de chef de l'etat-major.

On procede de nouveau ä la fixation de la paie des

officiers et soldats (le Ier mars).
Le general en chef recevra fr. 400 par mois lorsqu'il sera

en activite, outre les rations suivant le tarif.
L'aide-de-camp aura meme rang et paie que les capitaines,

sauf une paie de fourrage.
L'adjudant ou lieutenant general aura fr. 350 de paie

par mois lorsqu'il sera employe dans la force active et sur le

pied de camp et fr. 200 lorsqu'il sera employe dans la force

sedentaire.
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L'aide-de-camp de l'adjudant general aura rang de lieutenant

et la paie de lieutenant lorsqu'il sera employe dans la

force active et fr. 32 lorsqu'il sera employe dans la force
sedentaire.

L'aide-de-camp de l'adjudant general aura rang de lieutenant

et la paie de lieutenant lorsqu'il sera employe dans la

force active et fr. 32 lorsqu'il sera employe dans la force
sedentaire.

Le commissaire des guerres et le commissaire ordonnateur

auront chacun fr. 120 par mois, outre les rations.
Les secretaires du quartier-general au nombre de 4 auront

la paie de fr. 32 par mois.

Sur preavis du Comite militaire, la paie des dragons est

fixee ä un cinquieme en sus de celle de l'infanterie.
Le citoyen Monod de Nyon est nomme chef de demi-

brigade commandant la cavalerie du Pays de Vaud, ä 1'una-

nimite de 38 voix 1.

*
* #

Le 2 mars, la Chancellerie du Pays de Vaud enregistrait
A la Maison nationale le projet de loi sur les troupes vau-
doises tel que l'Assemblee provisoire venait de l'adopter.

Nous venons de parcourir a la Bibliotheque cantonale

universitäre vaudoise le tout petit opuscule qui la contient

imprimee, et nous faisons ici une rapide analyse de ses

diverses dispositions, dont plusieurs sont d'usage courant
dans les codes militaires, nous bornant ä signaler quelques

particularites.

1 La brigade du general De Bons faisait partie de la brigade du
general Pigeon, qui devait attaquer Fribourg avec deux bataillons
(l'infanterie legere et les Fribourgeois insurges, tandis que le general
Rampon, de la division de l'armee d'ltalie devait occuper Morat,
empörter ou tourner le passage de Guminen. La division de l'armee
du Rhin devait forcer le pont de Buren avec sa droite, pendant que
la gauche s'emparerait de Soleure et mettrait quelques troupes sur la
route de Berne. (Verdeil, III, p. 306.)
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Tout d'abord, nous sommes un peu surpris, au chapitre
concernant les debts et les peines, d'une redaction qui peut
preter ä equivoque :

« Art. i. Tout militaire, c'est-ä-dire depuis le general
d'armee jusqu'au soldat volontaire inclusivement ou tout
autre employe soit dans les armees soit ä leur suite, qui pas-
sera ä l'ennemi ou chez les rebelles, sans y etre autorise par ses

chefs, sera puni de mort. » Ces mots « sans y etre autorise

par ses chefs » nous ont laisse reveur. Pourquoi prevoir une

eventualite pareille La trahison peut-elle etre autorisee
Nous sommes certainement en presence d'un texte douteux.

Les peines varient entre 2 mois et 10 ans de prison, plus
la peine capitale. La grande revolution franqaise n'avait pas
aboli la peine de mort, eile avait simplement remplace
l'echafaud, aux longs preparatifs, par un moyen plus expe-
ditif imagine par le docteur Guillotin, que des loustics appe-
lerent bienfaiteur de l'humanite. Au surplus, nous ne con-
naissons pas un seul exemple de peine capitale prononcee
sous le regime de la loi du 2 mars. Le soldat vaudois pou-
vait la subir, s'il tombait sous le coup des articles suivants :

« Tout individu qui, en presence de l'ennemi, sera con-
vaincu de s'etre permis des clameurs qui auraient jete l'epou-

vante et occasionne le desordre dans les rangs.
» Tout commandant d'un poste, ainsi que la sentinelle,

qui aurait donne de fausses consignes.

» Tout militaire ou individu de l'armee qui entretient une

correspondance dans l'armee ennemie sans la permission par
ecrit de son commandant ou superieur.

(Ici, de nouveau, un membre de phrase que nous avons

transcrit pour la fidelite du texte ; nous n'en sommes pas

moins incapable de comprendre ce qu'une permission de ce

genre peut avoir de vraisemblable : s'agit-il d'espionnage

» Tout commandant d'une place attaquee qui, sans cause
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legitime, et sans l'autorisation des corps administratifs, dont
il justifiera au tribunal criminel militaire, aura consenti ä la

reddition de la place avant que l'ennemi ait fait une breche

praticable et qu'il ait fourni trois assauts.

» Les deserteurs peuvent etre punis de prison (jusqu'ä
io ans). » Puis :

» Tout chef de complot de desertion ä l'ennemi ou chez les

rebelles, quand meme le complot ne serait pas execute, sera

puni de mort, et si c'est a l'interieur, de quinze ans de

prison. »

Mais voici encore un article tenebreux, du moins dans son

texte :

» Tout complice qui decouvrira un projet de desertion ne

pourra etre puni ni poursuivi ä raison du crime qu'il aura
decouvert. »

La trahison est punie de mort.
L'insubordination, la fuite, entrainent io ans de prison.

Le pillage, dans une place prise d'assaut, 5 ans de la memd

peine, ainsi que pour s'etre endormi alors qu'on se trouvait
en faction.

Yient une disposition qui groupe et pese les responsabi-
lites :

« Tout militaire convaincu d'avoir insulte une sentinelle
de propos ou de geste : la peine (en ce cas) sera pour le

simple soldat, de deux ans de prison, pour les sous-officiers,
de quatre ans, pour 1'officier, de six ans et, s'il y a voie de

fait, le coupable sera puni de mort. »

Quant au denonciateur, « s'il est convaincu d'avoir fait
poursuivre sans preuve süffisante un prevenu, il sera lui-

merne par ce fait poursuivi par 1'accusateur militaire et puni
de la meme peine qu'aurait supporte le denonce s'il avait
ete convaincu du debt porte dans la denonciation faite contre

lui ».
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L'arme est ä deux tranehants.
N'oublions pas que la dite loi avait passe ä la censure,

c'est-ä-dire sous les yeux du general frangais d'occupation,
car pour libres que nous etions il n'y avait pas moins un
commandant frangais des forces militaires en Helvetie. Le

24 janvier 1798 est une joyeuse date pour les Vaudois, mais
celle du 14 avril 1803 est celle de la vraie liberation.

Le Conseil de guerre etait compose de sept membres,
savoir :

Un chef de brigade, lequel remplira toujours les fonctions
de president.

Un chef de bataillon ou chef d'escadron.

Deux capitaines.
Un lieutenant, un sous-lieutenant et un sous-officier,

tous nommes par le commandant en chef de chaque division.
Les seances du Conseil de guerre sont publiques, « mais

le nombre des spectateurs ne pourra exceder le triple de

celui des juges ».

La minorite de faveur est prevue : « Dans le cas oü

trois membres du conseil declareraient que l'accuse n'est

pas coupable, il sera mis sur le champ en liberte et rendu ä

ses fonctions. »

(A suivre.) L. MOGEON.

LA COLONISATION DANS LE TERRITOIRE
DU CHEN IT

Dans sa tres interessante notice sur le passe des Piguet-
Dessous, publiee par la Revue historique vaudoise 1, M. P.-A.
Golav ecrit ce qui suit :

1 Numero de septembre 1923, p. 268,


	Les milices vaudoises de la révolution de 1798

